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 Le Secrétaire général a reçu la déclaration ci-après, dont le texte est distribué 
conformément aux paragraphes 30 et 31 de la résolution 1996/31 du Conseil 
économique et social. 
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  Déclaration 
 
 

  Il faut agir concrètement pour faire en sorte que la croissance  
économique profite davantage aux pauvres 
 
 

 World for World Organization a souligné combien le rôle de catalyseur joué 
par l’examen ministériel annuel est important et constitue une fonction clef du 
Conseil économique et social en vue d’une action efficace vers la réalisation des 
objectifs du Millénaire pour le développement à l’horizon 2015. 

 Face à la crise économique mondiale en cours, aux défis posés par la 
croissance démographique, l’instabilité des prix, l’insécurité alimentaire et les 
changements climatiques, il convient de souligner la nécessité d’actions publiques 
plus énergiques pour répondre aux réelles contraintes auxquelles sont confrontés les 
femmes et les hommes pauvres et examiner les possibilités qui s’offrent à eux. 

 World for World Organization invite les participants à l’examen ministériel 
annuel de 2012 à prendre en compte la nécessité urgente de développer un cadre 
permettant une croissance génératrice d’emplois afin de réduire les inégalités et la 
vulnérabilité, de faire reculer la pauvreté et la faim, et de s’attaquer au chômage et à 
l’emploi précaire, particulièrement chez les jeunes. Ce cadre devrait servir de point 
de départ pour accélérer les progrès vers les objectifs du Millénaire pour le 
développement et ouvrir la voie au programme de développement pour l’après-2015.  

 Les leçons apprises sur le terrain renvoient directement aux populations 
pauvres et à une croissance économique soutenue, dont les femmes et les hommes 
pauvres sont à la fois les agents et les bénéficiaires. Leur développement 
économique est essentiel pour réduire la pauvreté. Les crises récurrentes mettent au 
jour la vulnérabilité des individus et des familles pauvres, ainsi que la précarité de 
leurs emplois et de leurs moyens de subsistance. L’emploi et la protection sociale 
sont deux facteurs essentiels pour parvenir à une croissance qui profite aux pauvres 
et réaliser les objectifs du Millénaire pour le développement. Toutefois, ces deux 
facteurs ne suscitent pas l’attention nécessaire et une action concrète de la part des 
décideurs publics; dans ce contexte, un emploi productif et un travail décent sont les 
principaux moyens qui s’offrent aux pauvres de sortir de la pauvreté. 

 Il est important d’agir maintenant pour mettre à jour un cadre qui rende ce 
développement possible. Réduire les inégalités, s’attaquer à la vulnérabilité, garantir 
la sécurité alimentaire et énergétique, assurer une protection sociale, faire reculer la 
pauvreté et la faim, lutter contre le chômage des jeunes et créer des emplois verts 
sont les tâches auxquelles nous entendons nous atteler d’urgence. Il ne reste plus 
que trois ans avant 2015; les objectifs du Millénaire pour le développement 
constituent des points de référence qui guident nos actes et à l’aune desquels nos 
progrès seront mesurés. Mais il est important de porter nos regards au-delà de 2015.  
 

  Actions recommandées 
 

 • Promouvoir l’entrepreneuriat, particulièrement chez les jeunes, et améliorer les 
conditions de travail en associant les partenaires sociaux concernés au 
dialogue; 
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 • Encourager les institutions régionales et mondiales compétentes à soutenir les 
actions visant à faire du travail décent et du plein emploi un objectif important 
des politiques macroéconomiques coordonnées aux niveaux régional et 
international;  

 • Renforcer les institutions du travail afin de garantir des marchés du travail plus 
inclusifs et équitables, qui soient respectueux des normes internationales du 
travail et des droits des travailleurs; 

 • Promouvoir une croissante plus verte et des emplois verts comme moyen de 
parvenir à une croissance inclusive, soutenue et équilibrée, et à un 
développement durable; 

 • Créer et promouvoir des possibilités d’emploi décentes pour les jeunes, en 
particulier dans des secteurs dynamiques comme les emplois verts et le 
commerce électronique, ainsi que dans le secteur agricole, qui reste à 
développer; 

 • Réduire les barrières entre les sexes et favoriser l’accès des femmes au marché 
de l’emploi; 

 • Promouvoir le dialogue social au sein des gouvernements nationaux, des 
organisations patronales et salariales, des organisations de jeunes et de 
femmes, des organisations non gouvernementales et des parties prenantes de la 
société civile pour lutter efficacement contre le chômage chronique élevé. 

 


